
S E T T I M A N A L E  N A Z I U N A L I S T U  C O R S U

58a annata 
Prezzu 1,40 €  
C.P. 0427 C 82046 
ISSN 1262 
Dispensé de timbrage 
Routage 205 
 
www.arritti.corsica

nu 2840 da u 2 di maghju à l’8 di maghju di u 2024

32a cumemurazione di a catastrofa di u 5 di maghju 1992 

E ceremònie di u ricordu

Lingua 

I belli prugetti di u cullettivu Parlemu Corsu 

Européennes du 9 juin 2024  

Un candidat corse en position éligible !

p.4 

p.11 

Dernière séance de votes jeudi 25 avril 2024 : après cinq 
années depuis mon élection en mai 2019, mon second 
mandat de député européen a pris fin à Strasbourg. 
Un mandat européen est comme une immersion dans un 
autre espace-temps, où l’horizon est plus large que la 
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Accapu di a reddazzione

Salvemu l’ape ! 
 

L’industriali è e multinaziunale di i pesticìdii sò cum’è 
a saetta, s’omu i fà sorte pè a porta, èntrenu pè a 
finestra ! Face anni chì l’associ di difesa di l’ambiente 

cum’è Agir pour l’Environnement scumbàttenu per l’inter-
dizzione di i famosi neonicotinoìdi in u trattamentu di e 
sumente di ràvane. Sò insetticìdii periculosi per l’insetti 
pullinisatori, è ancu pè a saluta umana. Eppuru a sucietà 
Bayer, a più accanita frà l’industriali, vene d’ottene una 
derugazione di u ministeru di l’Agricultura pè u trattamentu 
di e ràvane à zùccheru. L’Agenzia naziunale di securità 
sanitaria (Anses) dice di ssu pruduttu chjamatu u Movento 
ch’ellu hè « periculosu per l’ape », « ch’ùn ci vole micca appie-
calu quandu l’avvintìcci sò in fiore », ch’ellu hè « periculosu per 
l’ambiente acquàticu » è « tossicu pè a ripruduzzione », o 
torna ch’ellu risicheghja di « nuce à i vembrioni »… « Ghjè un 
veru scàndalu ! U ministeru di l’agruchimìa riparte in guerra 
contr’à l’ape autorizendu in Francia un insetticìdiu chì pratende 
luttà contr’à l’ingiallimentu di a ràvana allora chì i prudut-
tori stessi di ràvane dìcenu ssu pruduttu caru è pocu efficace » 
cumenta Agir pour l’Environnement, chì dinunzia « un ecucìdiu 
insuppurtèvule ». L’associu di difesa di l’ambiente parte in 
campagna è chjama a ghjente à sustènelu. Sparghje kit* cù 
« bombe à sumente » di fiori nettariferi per aiutà l’ape à 
nutrìscesi. Sò cusì 100.000 bombe chì saranu distribuite 
quist’annu. Face 8 anni chì s’azzione hè cundutta è sò già 
50.000 di ssi spàzii detti « zone di bzzz » chì sò state creati. 
A ghjente hè invitata à sparghje in i so orti, in i campi, 
nant’à i so balconi ste sumente di fiori, è diventà cusì 
« difensori di u vivu ». 
Agir pour l’Environnement hè un associu chì face pressione 
nant’à i rispunsèvuli pulìtichi è ecunòmichi cù campagne di 
sensibilisazione è d’azzione citatine. Conta più di 20.000 
membri è ricusa u mìnimu finanziamentu di i puteri pùblichi 
per firmà lìberi è indipendenti. Vale à dì campa solu di e 
so azzioni è di l’aiutu di a ghjente. 
Cù u ciambutamentu climàticu, l’urbanisazione, i sepali sra-
dicati, e pràtiche agrìcule intensive, a monocultura è a mul-
tiplicazione di i pesticìdii, e pupulazione d’insetti si sfòn-
danu, frà i quali l’insetti detti pullinisatori chì ghjòcanu un 
rolu impurtantìssimu per pullinisà frutti è legumi. In trent’anni, 
quasi i trè quarti di l’insetti sò spariti. Basta à vede i vetri 
di e vitture cum’elli sò oghje puliti ! Eppuru, face già 60 
anni chì l’eculugisti alèrtanu nant’à stu perìculu. A spari-
zione di l’ape hè 100 à 1000 volte più impurtante secondu 
à e regioni. A pullinisazione hè indispensèvule à a vita. 
90 % di e piante à fiore in u mondu è 75 % di e culture, 
dipèndenu di l’ape. 35 % di i pullinisatori chì fèrmanu sò 
minacciati di sparizione. L’ape sò sintinelle di a biodiver-
sità è di l’ecusistemi. Senza sse travagliatrice e racolte mun-
diale pè a cunsumazione umane sò in perìculu. A preser-
vazione di l’ape è di i so lochi di vita deve esse una priurità. 
S’elle vènenu à sparisce, si dice « chì l’Umanità ùn averebbe 
più chè quatru anni per campà ». n 
Fabiana Giovannini. 
* agirpourlenvironnement.org

A Lega di i Diritti di l’Omu in 
Corsica agisce cum’un 
associu pulìticu chì porghje 

aiutu à quelli ch’anu i so diritti 
sprezzati : i strangeri, i prigiuneri, 
i precarii… Hè leatu à l’azzione di 
a Lega di i Diritti di l’Omu in 
Francia è in u mondu, ben Intesa, 
ma cù a so pròpia autunumìa 
d’azzione.  
 
A LDH Corsica hè un attore di 
a sucietà civile corsa, ch’inter-
vene in u mondu pulìticu, ricu-
niscendu l’esistenza di u pòpulu 
corsu, è u so dirittu à custruìscesi 
u so avvene. Ricunosce u dirittu à 
una citatinanza corsa « Parte di u 
singulare, andà versu l’universale, 
eccu u sensu primu di l’impegnu di 
i membri di a Lega corsa » dice un 
raportu internu à a Lega chì spieca 
l’uriginalità di st’associu. « Pè a sez-
zione di Corsica, sviluppà a demu-
crazìa in Corsica, affirmeghja l’esis-
tenza di u pòpulu corsu è custruisce 
a sucietà pulìtica ». 
 
A LDH Corsica si mubilizeghja 
dinù contr’à e viulenze criminale, 
partecipeghja à l’accolte chì di-
nùnzianu u crìmine urganizatu. 
Dinunzia e pulìtiche ripressive di 
u Statu chì sprèzzanu i diritti di 
l’omu cum’ella a face contr’à l’ar-
restazioni arbitrarie o torna pè u 
scàndalu di l’assassìniu d’Yvan 
Colonna in prigione. Dinunzia dinù 
l’arcaìsimi, spessu a froda elettu-
rale è rivendicheghja una sucietà 
demucràtica, appaciata, ghjusta, 
sulidària. Ben intesa lotta contr’à u 
razzìsimu è a zenufubìa, è 
dinunzia i discorsi d’odiu è di ri-
ghjettu di l’altru, particularmente 
contru à i migranti. Intervene ancu 
à l’internaziunale è s’impegna per 

una pace ghjusta in Palestina. Hè 
attiva contr’à tutti i razzìsimi, vale 
à dì ch’ella dinunzia torna di 
manera regulare i discorsi d’odiu 
contru à i Corsi, spessu in a 
stampa francese.  
 
A LDH partecipeghja à e rifles-
sioni è i dibàttiti di a sucietà corsa. 
S’hè impegnata in a riflessione pè 
u Padduc eri, o contr’à a màffia 
oghje. Hè una cuscenza murale 
in Corsica chì ghjè impurtante. 
Ugnunu vede i so interessi primi, 
face chì i so cumunicati è e so 
intervenzioni ponu dispiace à le 
volte, ma a LDH Corsica intervene 
in fatti contr’à tutte l’offese contr’à 
a demucrazìa è pè u rispettu di 
l’Umanu. S’imprimurisce è s’im-
pegna per l’avvene di a sucietà 
corsa, cum’ella l’hà fatta pocu fà cù 
a publicazione di u so Manifestu 
Per una Corsica di a Fraternità. Un 
documentu publicatu sanu sanu 
nant’à ARRITTI a settimana scorsa, 
chì chjama à una Corsica di l’us-
pitalità, l’aiutu, l’agora, u cumunu, 
u bislinguìsimu, a diversità, l’uni-
versalità, è chì scumbatte contru à 
a lege di u più forte. 
A lega in Corsica hè presidatu da 
André Paccou, è parechje persu-
nalità di u mondu pulìticu, cultu-
rale, universitariu, di l’Ìsula ne sò 
membri attivi. 
 
À l’ora di a debbulezza di a 
sucietà civile cum’ella s’hè cun-
nisciuta in bullore in tempu di u 
riacquistu, è in ssi tempi duri oghje 
di ripressioni è di distabilisazioni, 
a Lega di i Diritti di l’Omu hè un 
associu impurtantìssimu per fà 
campà u dibàttitu demucràticu in 
Corsica. n

L’associ danu forza  
à e nostre lotte

L’associ fàcenu cresce e nostre lotte. Arritti hà apertu  
quì una nova rubrica per salutà u so impegnu è prisentali  
à i so lettori. Sta settimana, parlemu di a Lega di i Diritti  

di l’Omu in Corsica.

LDH Corsica

Infurmazione è cuntattu : https://ldhcorsica.blogspot.com/
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Dernière séance de 
votes jeudi 25 avril 
2024 : après cinq 
années depuis mon 
élection en mai 2019, 
mon second mandat de 
député européen a pris 
fin à Strasbourg. 
Un mandat européen est 
comme une immersion 
dans un autre espace-
temps, où l’horizon est 
plus large que la carte 
hexagonale des météos 
télévisées, et où le 
temps est rythmé par 
une actualité dont la 
perception est bien 
souvent différente. J’ai 
vécu, depuis ce point de 
vue élargi, les 
évènements de ces cinq 
dernières années. Elles 
ont été particulièrement 
riches.

Cap’artìculu
Par François Alfonsi 

Parlement européen 

Fin de mandat

Cela a commencé avec le Brexit devenu 
effectif le 31 décembre 2019. Le pro-
blème était vital pour l’avenir de l’Union 

européenne, car le Royaume Uni, État riche et 
donc « contributeur net » au budget de l’Union, 
aurait pu entraîner dans son sillage les autres 
États riches, jusqu’à extinction de l’Union euro-
péenne faute de ressources. Il n’en a rien été, 
et, cinq ans plus tard, le débat n’existe même 
plus, puisque, dans aucun de ces États, même 
les plus eurosceptiques des forces politiques ne 
mettent à leur programme de quitter l’Union 
européenne. A contrario, les sondages au 
Royaume Uni montrent que l’opinion britan-
nique elle-même est en train de changer de 
point de vue.  
Au Parlement, en siégeant dans l’Assemblée 
parlementaire conjointe créée entre parle-
mentaires du Royaume Uni et de l’Union euro-
péenne, nous avons accompagné au quotidien 
ces évolutions décisives pour l’avenir de 
l’Europe. Mais dans les différents pays, comme 
en Corse, ce sujet n’a été que peu commenté 
car il sort du champ naturel des politiques 
nationales. Par contre, en obtenant que les 
autorités écossaises, nord irlandaises et gal-
loises deviennent membres observateurs de 
cette instance, j’ai pu, en tant que représen-
tant du groupe ALE, contribuer aux objectifs 
politiques du SNP écossais, du Plaid Cymru 
gallois et du Sinn Fein en Irlande du Nord. 
Le même travail a été fait pour que les causes 
qui nous ressemblent, peuple arménien, peuple 
kurde, trouvent au Parlement européen l’écho 
qu’elles recherchent. Car ce Parlement occupe 
une grande place pour soutenir les forces 
démocratiques dans le monde. C’est même 
l’endroit prioritaire où elles veulent s’exprimer 
pour dénoncer les dictatures qu’elles subissent. 
Idem pour les minorités nationales d’Europe 
qui veulent s’affranchir de la tutelle des capitales 

comme nous le faisons en Corse vis-à-vis de 
Paris. Par exemple, donner une tribune euro-
péenne aux Ladins, petit peuple des Dolomites 
en Italie : pour eux c’est capital, mais cela 
compte peu dans les colonnes de la presse 
corse ou française.  
Mais, parfois, ce travail peu visible pour soutenir 
d’autres qui sont nos frères de combat nous a 
amené à des rencontres essentielles qui ont 
permis d’apporter de nouvelles approches pour 
nous-mêmes. Le meilleur exemple est sans nul 
doute Scola Corsa née de ces rencontres euro-
péennes, au Pays de Galles lors de mon premier 
mandat, puis au Pays Basque en Occitanie ou 
en Bretagne lors de ce deuxième mandat. 
Mon action s’est inscrite dans le prolongement 
de la stratégie mise en place, il y a trente-cinq 
ans, en 1989, par Max Simeoni, autour de trois 
priorités : rassembler les forces régionalistes, 
autonomistes et nationalistes au sein de l’Etat 
français, se projeter dans un projet d’Europe 
fédérale avec l’Alliance Libre Européenne, et 
faire entendre la voix de la Corse au niveau 
européen. Cette stratégie continue par le sou-
tien que j’apporte à la liste Europe-Territoires-
Ecologie conduite par Guillaume Lacroix et sur 
laquelle figurent les candidats RPS en position 
éligible, Lydie Massard de l’Union Démocratique 
Bretonne et Maxence Helfrich d’Unserland, ainsi 
que le candidat corse indépendant Philippe 
Meynier. 
Je remercie tous ceux qui m’ont accompagné 
durant ces cinq années, et particulièrement 
mes assistants, Bruno, Claire, Lisana et Camille 
à Bruxelles, Fabienne et Mathieu en Corse. Et 
aussi les vingt-cinq jeunes stagiaires que nous 
avons accueillis à Bruxelles pour s’y former et 
se passionner. Nous avons été une formidable 
équipe et nous sommes devenus une véritable 
famille. n
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ElezzioniElezzioni

Européennes du 9 juin 2024 

Un candidat corse en position éligible ! 
 
Philippe Meynier est le candidat corse à l’élection européennes du 9 juin 2024. Le seul éligible, et il figure sur la liste 
Europe Territoires Écologie, qui rassemble des forces progressistes, au premier rang desquelles le Parti Radical de Gauche de 
Guillaume Lacroix et de la Fédération Régions & Peuples Solidaires qui regroupent autonomistes et nationalistes des 
différentes régions à forte identité en France*. Ce vendredi 26 avril à Aiacciu, il présentait sa candidature à la presse, en 
présence du président de R&PS et eurodéputé sortant, François Alfonsi.

tous les territoires, surtout avec une vision 
parisienne qui n’arrive pas à se décliner 
de façon régionale. Il faut que chacun 
puisse s’exprimer, on ne peut pas conti-
nuer à rester dans un dispositif où on est 
représenté soi-disant par des forces qui 
déjà n’ont pas réussi à faire la preuve de 
faire perdurer les gens dans leur territoire, 
avec des races locales, des savoir-faire 
locaux, des besoins particuliers. 
Aujourd’hui pour ressocialiser le métier 
de paysan, il faut reconsidérer ses besoins, 
non pas sous le dogme de la viabilité, 
mais de la vivabilité » explique encore 
Philippe Meynier. 
 
Il est soutenu par le député euro-
péen sortant de la Corse, François 
Alfonsi, président de la Fédération 
Régions & Peuples Solidaires, l’une des 
composantes de la liste Europe 
Territoires Écologie : « J’ai placé mon 
mandat sous les fondamentaux de 
l’Alliance Libre Européenne, le droit à l’au-
todétermination, le respect des minorités, 
le respect des diversités et des langues 
régionales. Nous avons fait en sorte que 

l’insularité de la Corse soit mieux prise en 
compte par l’Union européenne, nous 
avons porté la stratégie macrorégionale 
en Méditerranée, car il faut apporter des 
solutions collectives aux défis qui se posent 
en raison du réchauffement climatique. 
Nous avons défendu la spécificité des îles 
de façon à ce que les politiques euro-
péennes soient le plus adaptées possible 
aux besoins de nos producteurs et de nos 
concitoyens. Mais beaucoup reste à faire. 
Europe Territoires Écologie est une coali-
tion électorale construite par la capacité du 
PRG et de R&PS à être dans la course, du 
fait des enjeux financiers pour pouvoir le 
faire, et par la convergence de nos dis-
cours qui a permis d’établir un programme 
et de faire en sorte que l’on se présente 
avec l’union de forces différentes un mes-
sage commun ». 
Lydie Massard, membre de l’Union 
Démocratique Bretonne est seconde sur 
cette liste et mène la campagne pour 
R&PS : « Aucune liste, exceptée Europe 
Territoires Écologie ne parle réellement 
d’une Union européenne fédérale au plein 
sens du terme, avec des régions et des ter-
ritoires qui puissent être décisionnelles au 
sein de l’Union européenne ». 
Chaque voix comptera, surtout dans un 
mode de scrutin en France qui est diffi-
cile et laisse peu de place à la diversité 
des territoires. n 
ARRITTI.

Seul candidat à s’être clairement 
positionné en faveur de l’autonomie 
de la Corse, Guillaume Lacroix a 

donc sollicité Philippe Meynier, éleveur 
à Antisanti depuis le début des années 
90, qui entend défendre le monde 
paysan sur cette liste, de façon très mar-
quée puisqu’il occupe la 5e place. 
Chaque liste, si elle atteint la barre des 
5 %, aura au moins 5 élus. Il est donc 
en position éligible. Il se définit comme 
militant nationaliste, séduit par la volonté 
de Guillaume Lacroix de défendre le 
processus d’autonomie de la Corse. 
Défenseur des races et des savoir-faire 
ruraux, il plaide pour une PAC territo-
rialisée : « La Corse est une île montagne, 
il est nécessaire de défendre nos particu-
larismes, nos systèmes d’élevage et d’ex-
ploitation » explique Philippe Meynier, 
« il faut les faire reconnaître au niveau de 
la Politique agricole commune. Nous vou-
lons amener la PAC dans nos corps de 
ferme pour que l’on puisse avoir un dis-
positif qui corresponde vraiment à la réa-
lité de nos territoires. C’est une chance 
qu’un Corse ait la possibilité de siéger au 
Parlement européen pour peser au mieux 
sur les événements et les politiques à 
mettre en œuvre pour défendre la spécifi-
cité des élevages et l’ancestralité des pra-
tiques rurales qui doivent se transmettre 
et perdurer ». 
« L’Europe qui protège », c’est le slogan 
de la liste Europe Territoires Écologie, 
protéger les paysans, protéger les terri-
toires, la santé, le droit des enfants, les 
droits sociaux, la paix, la diversité, 
notamment par la reconnaissance et la 
promotion des langues et cultures régio-
nales, le droit à l’avenir. « La possibilité 
d’avoir un paysan sur les bancs du 
Parlement européen, de pouvoir porter 
notre message plutôt que de le faire porter 
par d’autres, c’est quelque chose de très 
important. L’agriculture est aujourd’hui 
un secteur administré, c’est-à-dire réglé, 
régenté par les règles d’une Politique agri-
cole commune qui doit évoluer dans le 
sens de la nécessité des territoires. On ne 
peut pas répondre par une seule politique 
agricole commune à la problématique de 

ph
ot

o 
CN

I

 Philippe Meynier et François Alfonsi.
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La droite et l’extrême-droite espagnoles 
mènent une campagne haineuse 
contre le Premier ministre socialiste 

Pedro Sanchez qui gouverne l’Espagne 
avec le soutien des députés des forma-
tions nationalistes basques, catalanes et 
galicienne.  
Dans le bras de fer engagé contre la loi 
d’amnistie qui va bénéficier au mouve-
ment catalan, l’opposition de droite et 
extrême droite a perdu sur le terrain poli-
tique. Les manifestations organisées à 
Madrid ont fait flop, et le parcours parle-
mentaire de la loi d’amnistie va se conclure 
positivement dans le courant du mois de 
mai. 
D’où un nouvel épisode de cette guérilla, 
relancée par une extrême-droite qui n’a 
pas réussi dans la rue, cette fois sur le ter-
rain judiciaire. Elle agit à travers une asso-
ciation écran, Manos Limpias, qui a porté 
plainte pour corruption contre l’épouse de 
Pedro Sanchez, Begoña Gomez, et cette 
plainte, pourtant entachée de mises en 
cause fantaisistes que l’association a elle-
même dû reconnaître comme des fake 
news recueillies sur les réseaux sociaux, 
a pourtant provoqué une mise en examen 
de l’épouse du Premier ministre espagnol 

par une justice toujours aussi militante 
contre les choix politique faits par le gou-
vernement espagnol. 
Cette mise en examen de son épouse a 
provoqué une réaction politique de Pedro 
Sanchez qui, le mercredi 24 avril, a décidé 
de mettre sa démission dans la balance, et 
donné jusqu’au lundi 29 avril pour réfléchir 
s’il devait démissionner ou non face à cette 
agressivité sans limites. 
Entre-temps l’accusation contre son épouse 
a été largement remise en cause, tandis 
que des manifestations spontanées ont eu 
lieu ce week-end pour lui demander de 
maintenir son gouvernement et continuer 
le programme négocié avec ses alliés. Le 
parquet a de son côté demandé au juge en 
charge du dossier de classer la plainte sans 
suite. 
Ce lundi 29 avril, Pedro Sanchez a annoncé 
son maintien au poste de Premier ministre 
et sa volonté de mener à terme les enga-
gements pris, notamment la loi d’amnistie 
qui doit être finalisée par un nouveau vote 
de l’Assemblée nationale espagnole suite 
à son examen par le Sénat. 
Pour tous les mouvements catalans, sa 
décision a été accueillie avec un soulage-
ment bien compréhensible ! n F.A.

par François Joseph Negroni

mo parè

Transport aérien : 
entre nécessité  

et enjeux écologiques 
 
 

«Il faut aller vers la fin de l’avion, la fin du 
transport inutile. » Nous pouvons entendre 
cette phrase dans un café parisien, dans 

un discours à l’Assemblée nationale ou sur un 
plateau de télévision. Nous manquons 
cependant d’une grille de lecture complète pour 
élucider un problème plus complexe et plus 
politique qu’il n’y paraît. Tout d’abord, les 
émissions de CO2. Effectivement, le transport 
aérien est un émetteur de gaz à effet de serre 
conséquent, mais où se place-t-il par rapport 
aux autres secteurs ? En France, l’avion 
représente 3,6 % des émissions de CO2, tandis 
que le secteur du bâtiment en représente 16 % 
et l'industrie 18 %. Ces chiffres ne sont pas là 
pour faire l’apologie de l’avion, mais bien pour 
démystifier une idée reçue à l’heure où ce 
secteur reste la clé pour l’émancipation de la 
Corse. Ouverture sur la Méditerranée, sur 
l’Europe et plus largement sur le monde, elle 
permet aux jeunes qui le décident d’apprendre 
ailleurs pour mieux revenir, à nos entreprises de 
briller à l’international ou encore à nos 
habitants de se soigner dignement dans des 
structures spécialisées. C’est là l'enjeu du 
transport. Alors certains brandissent le prix 
comme solution à tous les maux. Les prix sont 
trop bas, il faut augmenter les prix pour réduire 
les émissions. Cette solution simpliste est 
fausse à bien des égards. Quid de la Corse et 
des territoires insulaires plus généralement ? 
Sans parler évidemment de la dimension 
inégalitaire d’une telle réforme, qui laisserait les 
personnes les plus riches continuer à polluer 
tranquillement pendant que les plus démunis 
seraient condamnés à l’immobilité. Il faut 
prendre conscience de la fragilité de notre 
planète pour lutter efficacement contre le 
réchauffement climatique. Il faut aussi prendre 
conscience des enjeux vitaux pour la survie 
d’une société. Écologie et pragmatisme doivent 
aller de pair, avec la volonté de changer les 
choses en agissant réellement là où c’est 
nécessaire. En attendant, luttons pour 
décarboner massivement le transport aérien et 
arrêtons de stigmatiser ceux qui en ont 
réellement besoin. n

UEspagne 

Pedro Sanchez résiste aux 

attaques de l’extrême-droite

Écosse  

La rupture avec les Scottish Greens  

fragilise le gouvernement SNP 

Le président du SNP Humza Yousaf, 
également Prime minister du gou-
vernement écossais, a démissionné 

de son poste suite à la rupture survenue 
entre écologistes et indépendantistes. Cette 
rupture a été provoquée par le recul 
annoncé par Humza Yousaf concernant 
l’objectif de réduction de 75 % des gaz à 
effet de serre d’ici 2030, bien au-delà de 
l’objectif européen de 55 %, objectif acté 
dans l’accord de gouvernement sur les 
énergies renouvelables et la sortie des 
énergies fossiles. Humza Yousaf a jugé 
que cet objectif de 75 % était trop ambi-
tieux. Les Scottish Greens ont alors 

annoncé qu’ils quittaient la majorité avec 
leurs 7 députés, le SNP en ayant 33 pour 
une majorité absolue de 35. 
Le SNP a la possibilité de passer un accord 
avec la formation dissidente, Alba, qui a un 
député à Edimbourg. Mais la majorité serait 
très courte et problématique. Suite à sa 
démission, le SNP désignerait un succes-
seur qui devra chercher à retrouver une 
majorité. En cas d’échec, des élections sont 
donc envisagées. 
La rupture entre Greens et SNP est d’au-
tant plus regrettable que l’Écosse reste en 
Europe un champion incontesté des éner-
gies renouvelables ! n F.A.



Hier soir, vous avez posé le terme 
« génocide » pour décrire la 
situation en Palestine. Que 

mettez-vous derrière ce mot ?  
Ce terme, il est très lié à mon histoire 
personnelle. Ma famille maternelle a, 
en dehors de ma mère, totalement dis-
parue pendant la Seconde Guerre mon-
diale. Du côté de mon père, il y a eu 
énormément de morts aussi. Lui-même 
a été déporté. La définition du droit 
international ne comprend pas que l’ex-
termination des populations, mais si on 
ne parle que de ce point, si on compte 
les morts et disparus à Gaza, on 
en est à 45 000. Tous les diri-
geants israéliens, toute ten-
dance confondue, ont appelé 
explicitement à tuer des 
femmes et des enfants. 
L’ambassadrice de Palestine en 
France a par exemple 60 morts 
dans sa famille.  
Le génocide comprend aussi l’or-
ganisation de la famine, Quand 
on a des camions qui sont arrêtés 
à la frontière et des palestiniens 
qui sont tués à vue lorsqu’ils cher-
chent de la nourriture, ça y cor-
respond. Aujourd'hui à Gaza, sur 
les 45 000 morts, il y a 70 % de 
femmes et d’enfants. Cela fait partie de 
la définition internationale de génocide. 
Si on s’en tient à la définition du droit 
international sur ce qu’est le génocide, 
Israël coche toutes les cases.  
 
Face à la situation à Gaza, que faire ? 
Il va déjà falloir plus qu’une mobilisation 
citoyenne. Je tiens à dire, en tant que 
juif, que nous avons été victimes après 
la Seconde Guerre mondiale de quelque 
chose qui s’appelle le négationnisme. 
Aujourd’hui, le jeu d’un assez grand 
nombre de médias et d’une grande 
partie de la classe politique est d’invi-
sibiliser ce que subit le peuple palesti-
nien ce qui, pour nous, est extrême-
ment grave : mettre en parallèle 
l’occupant et l’occupé est de mon point 
de vue anticolonialiste absolument 
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Entretien avec Pierre Stambul 

« Ce que nous prônons,  

c’est l’application du droit international » 
 
Pierre Stambul est porte-parole de l’Union juive française pour la paix. Son père, Yakov Stambul, a fait partie du Groupe 
Manouchian (l’Affiche Rouge) et est un rescapé du camp de concentration de Buchenwald. Aujourd’hui, Pierre Stambul est un 
militant engagé aux côtés des palestiniens. À Bastia le 17 avril, il était l’invité du collectif Résistance et Solidarité pour une 
séance-débat sur le thème : « Génocide à Gaza, que faire ? » Pour Arritti, il développe son engagement pour la cause 
palestinienne. 

InternaziunaleInternaziunale

impossible. Là-bas, il y a 
un occupant qui a chassé 
le peuple palestinien 
depuis 57 ans et Gaza qui 
est enfermée par mer et 

par terre depuis 
17 ans. Nier cette 
réalité est impos-
sible.  
Les palestiniens 
nous disent deux 
choses : cette 
guerre se joue du 
côté des sociétés 
palestiniennes, 
est-ce qu’ils 
seront assez forts 
pour ne pas être 
battus ? C’est là 
que nous inter-

venons, à l’UJFP, en solidarité, en 
construisant des projets comme des 
maisons des paysans, des infrastruc-
tures pour la vie en communauté. 
Aujourd’hui, nous avons des corres-
pondants qui construisent des camps 

de réfugiés, sachant que 70 % de l'ha-
bitat a été détruit à Gaza. Ça, c’est le 
premier point : les aider à survivre. 
Secondement, ce que ce conflit dit, c’est 
que la complicité de la communauté 
internationale est très forte. Tous les 
votes à l’ONU montrent que la majorité 
des pays sont pour la cause palesti-
nienne. La tendance est menée par une 
minorité. Il faut donc obliger par des 
manifestations les gouvernements com-
plices à cesser de l’être et à sanctionner 
l’occupant. Il n’y aura pas de change-
ment de la part de l’État d’Israël sans 
sanctions. Ça ne peut arriver que par 
l'opinion publique. Le boycott aussi est 
une arme importante : boycott écono-
mique, boycott culturel, politique… 
L’exemple de ce qu’a fait l’Afrique du 
Sud en portant Israël à la Cour pénale 
internationale de justice est important 
contre l’image d’Israël, de traiter ce pays 
comme un paria. Aujourd’hui, on a l’équi-
valent de l’OAS au pouvoir. On ne peut 
les arrêter que par des sanctions, ou il va 
y avoir encore des milliers de morts.  

Nous sommes 
antisionistes  
non pas “bien 
que juifs” mais 
“parce que 
juifs”.

“
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Vous avez bien marqué votre engagement 
antisioniste. Comment définissez-vous 
cet engagement exactement ?  
Sur l’antisionisme, nous sommes anti-
sionistes non pas « bien que juifs » mais 
« parce que juifs ». Nous avons sorti un 
livre « Antisionisme : une histoire juive » 
(2023, ed. Syllepse), avec 50 textes de 
juifs illustres expliquant leur engage-
ment antisioniste. Je vais essayer de 
définir, d’un point de vue juif, ce qu’est 
le sionisme : face à l’antisémitisme hégé-
monique fin XIXe siècle, c’est la pire des 
réactions. Les sionistes ne combattent 
pas l’antisémitisme, ils le voient comme 
inéluctable et la seule solution est la 
séparation. Les sionistes se sont appuyés 
sur les pires antisémites, avec un intérêt 
commun : que les juifs quittent l’Europe. 
Le sionisme était un nationalisme et le 
nationalisme du début du XXe siècle 
signifiait un État ethniquement pur. Le 
sionisme a inventé une histoire fantas-
tique pour justifier cette grande aven-
ture coloniale, qui a été que, après 2000 
ans en exil, on retournerait à une terre 
promise. Ce qui est faux, car nous autres 
juifs, sommes la plupart descendants de 
convertis de différentes périodes et les 
descendants des judéens de l’antiquité 
sont majoritairement les palestiniens. 
Donc, une mystification de l’Histoire. Les 
religieux juifs étaient majoritairement 
antisionistes jusque dans les années 
1960, parce que la religion juive est 
messianique, et comme le Messie n’est 

pas arrivé, il est interdit de retourner sur 
cette terre. Aujourd’hui, c’est une secte 
de la religion juive. Pour nous, le sio-
nisme est un crime contre les palesti-
niens, mais également une injure à notre 
mémoire et à notre identité. Nous 
sommes les descendants d’une période 
où l’émancipation des juifs passaient par 
l’émancipation de toute l’humanité, 
notamment après le génocide nazi. « Plus 
jamais ça » voulait dire plus jamais de 
racisme, d’exclusion, de suprémacisme. 
Les sionistes disent « plus jamais ça pour 
nous » donc qu’il est permis de s’en 
prendre à l’autre. Le sionisme est tota-
lement suicidaire dans son aspect colo-
nial et identitaire.  
 
Que pensez-vous des solutions telles que 
la solution à deux États, à un État ? 
Concernant la solution à deux États, elle 
n’est ni possible ni souhaitable. 
Aujourd’hui, si on exclut Jérusalem, 2,5 
millions de palestiniens sont entourés 
par 600 000 colons. Ce qu’il reste de la 
Palestine est un confetti, sans unité ter-
ritoriale. 79 % de la population en Israël 
n’a rien face à une minorité qui a tout. 
Les palestiniens ont été fragmentés, 
entre ceux avec la citoyenneté israë-
lienne de 1948, ceux de Jérusalem Est, 
ceux de Gaza, les trois zones de 
Cisjordanie… Je ne vois pas comment 
on pourrait donner à une moitié de la 
population 78 % du territoire et à l’autre 
moitié 22 %. Surtout que le sionisme est 
basé sur l’idée de la séparation stricte. 
Je ne suis pas non plus pour un seul 
État : c’était la position historique de 

l’OLP jusqu’en 1988, un seul État laïc et 
démocratique. C’était la position d’une 
grande partie des israéliens jusqu’à 
récemment, avec une binationalité. 
C’était une position très souhaitable d'un 
point de vue idéologique, mais il n’y a 
plus de forces allant dans ce sens aujour-
d’hui. Ce que nous prônons, à l’UJFP, 
c’est l’application du droit international. 
C'est quelque chose de très simple. Le 
rôle de la communauté internationale 
est d’appliquer le droit international dans 
le futur. Que dit ce droit ? Trois choses : 
la liberté, ce qui veut dire la fin de l’oc-
cupation, de la colonisation, la libéra-
tion des prisonniers. Ensuite, l’égalité : 
tous les hommes sont libres et égaux, 
donc aucune discrimination entre habi-
tants. Enfin, la justice : le crime fonda-
teur de cette guerre a été l’expulsion 
des palestiniens de ce pays, donc c’est 
le retour des réfugiés. Il faut également 
y rajouter le jugement des criminels de 
guerre. La communauté internationale 
joue sa peau sur cette affaire : soit on 
applique ce droit en disant que c’est sur 
cette base que les conflits et guerres 
doivent être réglés, ou on arrête son 
application, et c’est la loi de la jungle. 
Donc, sur la question palestinienne, 
imposer le droit international comme 
cadre, c’est fondamental. Ensuite, nous 
pourrons voir la forme que ça prend : 
ce n’est pas obligatoirement un seul État, 
pas forcément centralisé ou laïc : une 
confédération, une fédération… Tout est 
possible, à condition que la base soit le 
droit international. n 

Propos recueillis pas Léa Ferrandi.
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Casata, Nome (nom, prénom) : 

Indirizzu (adresse) : 

 

Telèfonu (téléphone) : 

Mel :

Pigliu  un abbunamentu d’un annu à ARRITTI per 55 €

r  Eccu u mo sceccu di 55 € à l’ordine d’ARRITTI. 
r  Eccu un sustegnu in più di ..........................€

r  Primu abbunamentu 
r  Riabbunamentu

À compléter et à renvoyer à : Arritti - 5 bd Hyacinthe de Montera - 20200 Bastia 
Cuntattu : 06 33 28 62 95 - arritti2@wanadoo.fr - www.arritti.corsica

ARRITTI Abbunàtevi !
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On a trop longtemps voulu nous faire 
croire que le 1er mai était la « fête du tra-
vail », comme si les travailleurs du 

monde entier étaient tous ravis de leurs condi-
tions de travail au point de le fêter en un jour 
symbolique. 
On a trop longtemps oublié qu’il s’agit en réa-
lité de la journée internationale de lutte pour 
les droits des travailleurs, prenant racine aux 
États Unis d’Amérique, plus exactement à 
Chicago le 1er mai 1886 avec une grande grève 
générale avec comme revendication la journée 
de 8h de travail. 
C’est encore aujourd’hui une journée sym-
bolique très importante pour les travailleurs 
du monde entier, notamment pour les mou-
vements syndicaux, la Corse n’en fait pas 
exception. 
En Corse très tôt le mouvement national a 
compris qu’émancipation nationale ne pouvait 
pas se dissocier d’émancipation sociale. C’est 
en ce sens que les autonomistes de l’UPC 
avaient des liens très étroits avec la CFDT de 

Pierre Cervetti qui venait de reprendre le syn-
dicat aux mains des clanistes insulaires qui ne 
l’avaient pas lâché depuis la scission avec la 
CFTC. 
Dès son arrivée à la tête de la fraîchement 
créée CFDT-Corsica en 1971, le syndicat 
s’inscrit dans la lutte pour la sauvegarde du 
peuple corse, la défense de sa langue et de 
sa culture. Il a pour revendication phare la 
corsisation des emplois avec pour slogan 
« vivre et travailler au pays » et prône l’auto-
nomie et l’autogestion. 
C’est d’ailleurs un 1er mai que d’anciens militants 
de la CFDT-Corsica, de tendances plutôt indé-
pendantistes, créent le STC avec la volonté de 
faire émerger un syndicat officiellement natio-
naliste corse et d’occuper tous les terrains pou-
vant contribuer à l’émancipation nationale. 
Allora ARRITTI pregu à tutti quelli chì lòttanu 
sempre pè i diritti di i travagliadori una bona 
festa ! Per ch’ellu campa stu pòpulu, mà ch’ellu 
campa bè, ind’è a salute è a dignità ! n 

Florian Riolacci. 

Parlemu Corsu vole oghje « francà una 
tappa… Oramai, vulemu fà azzioni più 
pirenni ch’ani da pirmetta una irrigazioni 

di a sucità di modu cuntìnuu ». 
Si tratta di mette in òpera prugetti « à u sir-
viziu d’un pianu sucitali ». 
Cusì 10 prugetti sò stati cuncepiti in sfarenti 
dumìnii « iducativu, artigianali, i ziteddi, i maiori, 
a tradizioni (i fieri) è a mudernità (internet) ». 
« Sei sò dighjà in cor’di rialisazioni : rubutiscola, 
Fieralingua, Furmànima, Nutr’IA, Pulinumìa, a 
Currilingua. Trè pinsemu di pudè cuncritizali (ci 
travaddemu sempri) : in Cima, Idial’mondu, Chì 
si faci ? Unu ferma solu una idea par avà… cù 
una fòrmula chì duvarìa cambià : Furmalonga. 
Ci ingagiemu à fà un puntu rigulari à nantu à 
l’avanza d’inghji prugettu », spieca Micheli 
Leccia. 
U scopu di ssi prugetti hè di pudè sparghje 

l’usu di a nostra lingua u più pussìbule. U cul-
lettivu brama di tuccà « millai di parsoni cù una 
visibilità maiori. Hè sicura chì ssa nova andatura 
ùn firmarà micca senza cunsiquenzi à nantu à 
a sucità. Participeghja à una dinàmica intratinuta 
d’altrondi da a corsa sulidaria “A Currilingua”, 
chì faci participà dighjà tutti i sittori di a sucità ». 
« Nisun prugettu ricevi suvvanzioni. Hè a 
Currilingua chì ci pirmetti par avà di falli avanzà » 
precisa torna Micheli Leccia chì s’impremu-
risce di vede « a noscia lingua in gattiva saluta. 
Ma agì si pò sempri. À cantu à Parlemu Corsu 
l’iniziativi individuali o assuciativi ùn màncani 
micca. Ci voli à riescia oramai à avè un accostu 
più glubali » dice u militente di a lingua. 
U scopu di Parlemu Corsu ferma un statutu di 
cuufficialità « par valurizà a lingua è par uttena 
meza cunsidarèvuli à u sirviziu d’una pulìtica 
ambiziosa, binifiziendu d’un appoghju ghjurì-

dicu ». Ma aspettandu, ci tocca à sparghje a 
lingua corsa per parà a « mancanza d’unu sta-
tutu sòlidu è par appruntà u tarrenu pà u ghjornu 
ch’è no u strapparemu ». 
I prugetti messi in ballu oghje prupònenu attelli, 
immersione o risorsa « par nutrì » i bisogni di 
cumunicazione, di traduzzione, o di furma-
zione, o torna da rende visìbule u corsu in 
ogni locu (signalètica) è per cursisà u spàziu da 
« pruducia cursòfoni ».   
Torna un impegnu maiò per u cullettivu chì 
adunisce ghjente cù u scopu di custruisce una 
sucietà bislingua. 
« Rializà ’ssi 10 prugetta hè par no primurdiali. 
Cuntemu tandu di renda contu di a so ivulu-
zioni par vìa di cunfarenzi spicìfichi à inghjunu 
di ‘ssi prugetta ». 
ARRITTI ne rivenerà à parlà. n   
F.G.

Primu di maghju 

Bona festa à tutti i travagliadori !

“V ulemu cantà quindi 
Per tutti li spluttati 

L’altri è quelli di quindi 
Tutti li rivultati 
Hè per voi altr’amichi 
Chi lu pugnu hè alzatu 
Li techji anu da sparisce 
Lu mondu hà da fiurisce 
Sole, sole ste mane quì 
Meriterranu l’avvene.” 
A filetta, Ste mane quì.

Lingua 

I belli prugetti di Parlemu Corsu 
 
U cullettivu Parlemu Corsu hà datu una cunferenza di stampa stu 26 d’aprile, 
da prisentà i so prugetti à prò di a lingua corsa. U so presidente, Micheli Leccia, 
hè statu sceltu da a Cullettività di Corsica per purtà a fiara ulìmpica. Una 
ricunniscenza pè u travagliu fattu dapoi 17 anni pè a sucietà corsa.
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Bien des Corses ont 
du mal à admettre 
cette évidence his-

torique. Et pourtant un 
survol de la présence 
française depuis le 9 mai 
1769 l’atteste sans 
aucun doute. Date qui 
vit la défaite des 
troupes de Paoli contre 

celles du Comte de Vaux, général d’un 
Roi absolu de droit divin. Puis la Corse est 
déclarée comme faisant partie de l’Empire… 
  
La position de la Corse, proche de 
l’Europe du Sud, l’empêche de penser à 
une indépendance qui serait une hypo-
thèse non sécuritaire pour les États médi-
terranéens et d’abord pour ceux du sud 
et de l’ouest. 
Cependant son statut réel est colonial. Il n’y 
a aucun hasard, aucune fatalité de l’Histoire. 
D’abord un réservoir d’hommes. Il en faut 
pour encadrer le vaste empire colonial qui 
a pied sur tous les continents, sur bon 
nombre d’îles au nord et au sud du globe 
terrestre, parsemant les océans pour la 
défense des intérêts français impériaux, 
relais des navires (les transports aériens 
sont venus plus tard pour une part !). 
L’île est vidée, en 1962 elle a 160.000 
habitants, lorsque je visse ma plaque de 
médecin à Bastia. Elle voit arriver 18.000 
Pieds-noirs, les rapatriés qui investissent la 
plaine orientale. Ils sont installés avec l’ar-
gent prévu du Plan du développement 
agricole pour l’agriculture de Corse. Les 
jeunes Corses sont écartés habilement par 
les technocrates (soit ils n’ont pas les 
connaissances d’un diplôme pour l’agri-
culture, soit ils n’ont pas de réserve pour 
payer les banques créancières…), les Pieds-
noirs disposent de moratoires, de crédits 
spécifiques pour leur retour. Cette colo-
nisation de l’île continue pour les intérêts 
de Paris et de l’Hexagone. 
Cette colonisation est consciente, voulue. 
Des documents en apportent la preuve. 
  

L’ARC publie le rapport de l’Hudson 
Institute en 1973-74, qui a été com-
mandité par la Datar pour évaluer les pos-
sibilités de développement de l’île et 
assurer le bien-être de tous. Des quatre 
scénarios proposés par l’Hudson Institute, 
Paris a choisi le plus néfaste pour la survie 
du peuple corse. Il vise à faire disparaître 
tout lien d’un résident autochtone avec sa 
terre natale ou celle de ses parents et ainsi 
disposer d’un territoire développé au seul 
profit de la « métropole ». Le renouvelle-
ment de sa population rapide, (5.000 arri-
vants chaque année dont beaucoup res-
tent), laissant les mains libres pour une 
économie au profit des plateformes 
d’achats et de redistribution de France, du 
port de Marseille notamment. 
Résultat : la vie est plus chère même avec 
des productions locales. L’île importe plus 
de 97 % de tout ce dont elle a besoin pour 
se nourrir et s’habiller et elle est parmi les 
plus pauvres des régions de l’Hexagone. 
  
L’ARC publie, lors de l’assaut des 
forces de l’État par plus de 1.500 gardes 
mobiles CRS à Aleria, le document 
COVIREP qui apporte la preuve de la main-
mise de quelques négociants Pieds-noirs 
qui se sont associés pour tirer parti de 
cette évolution des vins trafiqués et qui 
dominent un marché captif. Le préfet tente 
de discréditer l’ARC en disant que Jean 
Mannarini, dirigeant de l’ARC, était com-
promis dans la COVIREP car il faisait partie 
de la Maison Mattei que le financier 
Borghetti venait de racheter aux héritiers. 
Il ignorait que l’ARC détenait ce docu-
ment. Il resta silencieux… 
Après l’assaut d’Aléria, deux gendarmes 
morts, un militant avec un pied fracassé, on 
a entendu cette invocation « plus rien ne 
sera comme avant ! »  L’ARC, avec quelques 
militants, occupe la cave d’Aleria, une fabri-
cation de vins spéculatifs, sur une lati-
fundia de 600 hectares, l’État jacobin 
envoie une armée pour les encercler. 
Disproportionné ! 
  

Des statuts particuliers furent ins-
taurés : Déferre, Joxe, Jospin, Caseneuve. 
Le Président Macron fût élu et fit une céré-
monie à la mémoire d’Erignac, ce préfet 
assassiné dans la rue et sans garde du 
corps. Il imposa un cérémonial humiliant 
à la délégation Corse et particulièrement 
à Gilles Simeoni. 
Or toute la Corse avait défilé pour 
réprouver cet homicide. 
Le jeune Président, nouveau en politique, 
pris une jaunisse de gilets jaunes à tous les 
ronds-points. Il en perdit un peu de sa 
superbe ! 
Après l’agression mortelle contre Yvan 
Colonna, le risque d’émeute par les jeunes 
lycéens, les étudiants, etc., amena le pou-
voir via Darmanin, ministre de l’Intérieur à 
offrir une discussion « sans tabou » pour 
trouver une solution avec la Corse. 
L’assassinat d’Yvan Colonna à la prison 
d’Arles des détenus sous haute surveillance 
a eu l’effet d’une bombe à retardement. 
Le ministre Darmanin n’a pas de meilleurs 
arguments pour donner espoir, ne rien 
faire et recommencer. 
La coalition des élus insulaires a du mal à 
assurer une cohérence face aux allées et 
venues du ministre. Elle semble en voie de 
dislocation car récemment le parti des 
républicains s’en est retiré et entend 
exprimer ses vues directement à Paris. 
Darmanin est de retour, il va réunir pour 
discuter, attendons quelques heures pour 
savoir s’il y a du nouveau. 
Ce qui me frappe, ce sont les deux lignes 
rouges à ne pas dépasser. L’une de ne 
pas sortir de la République, l’autre de ne 
pas instituer deux catégories de français 
sur l’île. 
On va voir venir ? n 

Cet éditorial de Max Simeoni est relativement récent, il date du 1er juin 2023, quelques 
mois avant qu’il nous quitte. Inquiet des suites des discussions avec le gouvernement, il 
livrait son regard sur les relations avec Paris et surtout la vision que nous renvoie trop 
souvent l’État de notre île… une colonie !

La Corse, une colonie ? 
par Max Simeoni
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Le groupe Liot en action 

Crise du logement et spéculation touristique 

Jacobinisme aveugle... ou complice ?
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p. 6-7

La Commission d'enquête 

parlementaire sur l'assassinat 

d'Yvan Colonna, le 2 mars 

2022 dans la prison centrale 

d'Arles, a rendu son rapport 

ce 30 mai 2023. Quelque 

218 pages pour résumer 37 

auditions des 71 personnes 

entendues. Il suffit de lire le 

sommaire pour ressentir tout 

le trouble et la colère que 

cette agression a suscité, et 

continuer de susciter.  

À lire en p.4-5

Younous Omarjee sur le Pacte pour les îles 

« Notre entreprise est historique »

Le rapport

Commission 

d’enquête 

parlementaire 

sur l’assassinat 

d’Yvan Colonna 

Le rapport
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Le 15 avril 1874, au 35 Boulevard 
des Capucines, ouvrait la première 
exposition impressionniste. En réac-

tion au conservatisme, une trentaine 
d'artistes avant-gardistes parmi lesquels 
Monet, Degas, Pissarro, Sisley ou encore 
Cézanne organisent une exposition indé-
pendante pour s’affranchir des règles et 
créent alors leur propre mouvement 
artistique : l’impressionnisme.  
 
Explosion de couleurs, techniques 
artistiques mêlant pointillisme et réa-
lisme, l’impressionnisme connaît un 
succès international. En 1974, le 
Centenaire impressionniste avait fait 
converger les plus belles toiles vers la 
capitale au Grand Palais. En 2024, la 
ministre de la Culture Rima Abdul Malak 
et le directeur du musée d’Orsay ont 
fait le choix d’opter pour une projec-
tion de la collection sur le territoire 
national. En tout, 178 chefs d’œuvres 
vont quitter les murs du musée d’Orsay 
pour visiter temporairement les musées 
de 13 régions. Pour Rima Abdul Malak, 

Merveilles de l’impressionnisme 

Le Palais Fesch accueille un prêt exceptionnel 

du musée d’Orsay 
 
À l’occasion des 150 ans de l’impressionnisme, le Palais Fesch-musée des Beaux-Arts d’Aiacciu accueillera « Le Bassin aux 
Nymphéas, harmonie rose » de Claude Monet, prêt exceptionnel du musée d’Orsay de Paris. Œuvre emblématique du mouvement 
impressionniste, l’exposition est à découvrir jusqu’au 3 juin 2024 pour le grand public.  

ce partage était « une priorité absolue, 
afin de toucher le plus large public pos-
sible mais aussi de valoriser les musées 
territoriaux qui sont des lieux d’accès 
démocratique à l’art, des fenêtres ouvertes 
sur des univers d’une richesse infinie ». 
L’anniversaire de l’impressionnisme est 
donc fêté dans la France entière pour 
que chacun puisse profiter du génie de 
ces artistes. 
 
Le Palais Fesch a choisi d’exposer 
Le Bassin aux nymphéas, harmonie rose 
de Claude Monet. Une chance pour la 
ville d’Aiacciu d’accueillir un tel tableau, 
œuvre majeure du mouvement. Ce 
tableau daté de 1900, fait partie du 
grand cycle des Nymphéas, développé 
sur presque trente ans. Claude Monet 
y dépeint son jardin de Giverny dans 
des teintes de roses et de verts. Une 
image à la fois douce et reposante. 
Le directeur du Palais Fesch, Philippe 
Costamagna, souhaitait marquer cette 
occasion particulière avec une œuvre 
emblématique de l’impressionnisme en 

ce qu’Aiacciu accueille 
pour la première fois une 
œuvre de ce mouvement. 
Il a également fait appel à 
Fabrice Hyber, artiste 
engagé et attaché aux 
causes environnementales. 
Le musée Fesch souhaitait 
recontextualiser l’œuvre 
de Monet avec une 
modernité actuelle et des 
thèmes qui résonnent 
avec les préoccupations 
de notre époque. « En 
Construction », œuvre du 
plasticien Fabrice Hyber 
spécialement créée pour 
l’occasion, porte sur le 

thème du défi climatique et répond au 
bassin aux nymphéas de Monet en ce 
que l’œuvre de l’impressionniste est 
détournée dans les réalités actuelles.  
Finalement, le musée Fesch d’Aiacciu ne 
cesse de surprendre et d’accroitre sa 
collection offrant à son public un large 
panel de choix culturels. Des Primitifs 
italiens aux peintres de la Corse de la 
première moitié du XXe siècle, la col-
lection d’Aiacciu retrace les contours de 
la peinture classique. L’œuvre de Monet, 
exposé temporairement, permet une 
réelle modernité et une porte ouverte 
à l’art du XXe siècle. Des ateliers et des 
conférences seront organisés sur la 
représentation de la nature, le paysage 
ou la technique impressionniste. 
L’occasion de sensibiliser le public corse 
à la peinture et d’éveiller en eux l’artiste 
qui sommeille dans leur cœur en parfaite 
adéquation avec la volonté du Cardinal 
Fesch en 1839 qui souhaitait pour la 
ville d’Aiaciu « constituer un musée pour 
servir à l’instruction des jeunes gens ». n 
Dominica Tafanelli.

Pensez-y !
Vous pouvez vous abonner en ligne
www.arritti.corsica/abbunamentu
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Ce dimanche 5 mai, comme 
chaque année un moment de 
recueillement se fera à 16h 

devant la stèle de Furiani, et une 
messe sera célébrée en la 
cathédrale Sainte Marie (Citadelle 
de Bastia) à sa suite, à 18h, en 
présence du Cardinal Bustillo. 
Auparavant le samedi 4 mai, 
plusieurs plateau jeunes, vétérans, 
anciens joueurs… se réuniront 
autour de la passion du football 
dans la mémoire du drame. Cette 
journée sera ouverte au public. 
Les cérémonies de cette 32e 
commémoration du drame se 
termineront avec la journée du 8 
mai et un nouveau plateau jeune de 
la Ligue Corse de Football. 
Enfin, une vente aux enchères des 
maillots noirs portés par les joueurs 
lors des rencontres 
commémoratives permettra de 
reverser les fonds à l’association 
Casa Zitellina de Ghisunaccia ainsi 
qu’aux familles des victimes. Cette 
vente aura lieu le 12 mai. 
Mai ùn ci scurderemu. n

Catastrofa di u 5 di maghju 1992 

E ceremònie di u ricordu

 
« A maffia nò » 

Léo Battesti  
à Paris 
 

Le collectif Maffia NÒ -  
A vita IÈ invite à débattre 
autour du livre de son 

cofondateur Léo Battesti  
« A maffia nò » le jeudi 23 mai à 
18h30 à Paris, mairie du XXe 
(salle des mariages). 
L'intégralité des ventes du livre 
seront versées au collectif 
grâce à un mécénat des 
Éditions Arthaud. n
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COMMUNE DE SARROLA-CARCOPINO 
AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 

Enquête relative à l'aliénation partielle du chemin 
rural dit « de la RN 193 à Pruno » 

La commune de Sarrola-Carcopino va procéder à l'ouverture 
d'une enquête publique concernant l'aliénation d'une partie 
du chemin rural dit « de la RN 193 à Pruno ».  
Cette enquête publique sera ouverte à la mairie annexe 
située à Baléone – centre commercial Effrico du mardi 
21/05/24 au jeudi 6/06/24 inclus. 
Madame Estelle FONTRIER-VIGROUX est désignée 
Commissaire enquêteur. Elle recevra le public à la mairie 
annexe aux dates et heures suivantes : 
- Le 21/05/2024 de 9h00 à midi 
- Le 06/06/2024 de 09h00 à midi et de 14h00 à 16h00. 
Le dossier d’enquête ainsi que le registre sur lequel les 
observations seront consignées seront mis à la disposi-
tion du public à la mairie annexe de Sarrola-Carcopino, aux 
jours et heures suivants : du lundi au vendredi, de 9h00 à 
16h00. 
Le public pourra formuler ses observations relatives au 
projet d’aliénation selon les modalités suivantes : 
- Soit sur le registre d’enquête à disposition du public, aux 
dates et heures précisées ci-dessus ; 
- Soit directement auprès du Commissaire enquêteur 
désigné ci-dessus, durant ses heures de présence en  
mairie ; 
- Soit par voie postale, à l’adresse suivante : Mairie annexe 
lieu-dit Effrico centre commercial la Plaine 
- Soit par voie électronique à l’adresse suivante :  
À l’issue de l’enquête, le Commissaire enquêteur rendra son 
rapport et ses conclusions qui pourront être consultés en 
mairie, aux horaires d’ouverture habituels.

POUR EXTRAIT, LA SELARL CASANOVA & BENEDETTI, GREFFIER

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE - BP 345 - 20297 BASTIA CEDEX

Suivant jugement du 23/04/2024, le Tribunal de 
Commerce de Bastia a prononcé : La clôture pour insuf-
fisance d'actif concernant la liquidation judiciaire de : 
QUALI PLAC 2B (SAS) - Travaux de cloison et contre 
cloison en Placoplâtr travaux d'isolation Acousique et 
Phoniqu travaux de revêtement sur sol mûr plafond et 
faux Plafon travaux de peinture intérieure extérieure appli-
cation de Plâtr tous travaux de maçonnerie - "PLACO 2B" 
191 Avenue Aristide Briant 94230 CACHAN - 492 877 
568 RCS Bastia 

Suivant jugement du 23/04/2024, le Tribunal de 
Commerce de Bastia a prononcé : La clôture pour insuf-
fisance d'actif concernant la liquidation judiciaire de : 
MCA PLAGE (SARL) - Restauration traditionnelle, débit 
de boissons. Organisation de rencontres sportives et 
culturelles. Location de matériels de plage et de tous 
engins nautiques. - "KANTEEN" lieu-dit dit Pineto - Lido 
de la Marana 20290 BORGO - 820 555 118 RCS Bastia

Catherine COSTA-GIABICONI 
AVOCAT - IMMEUBLE PASQUALINI - CASATORRA - 

20620 BIGUGLIA 
VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à Biguglia 
du 08 avril 2024, enregistré au SPFE de BASTIA sous les 
ref.2B04P31 2024 A 00576, la société P.J.I, société par 
actions simplifiées immatriculée au RCS de BASTIA sous 
le n°844 445 163, ayant son siège social 10 Lot Le 
Lancone 20620 BIGUGLIA a cédé à la société 3JM, société 
par actions simplifiées immatriculée au RCS de BASTIA 
sous le n°984 567 198, ayant son siège social Imm. Les 
roseraies Bat.A Res. Ficabruna 20620 BIGUGLIA, un fonds 
de commerce de «de fabrication et vente de pâtes fraiches, 
restaurant » à l’enseigne DI PASTA sis à BIGUGLIA (20620)- 
Immeuble PASQUALINI, moyennant le prix principal de deux 
cent mille euros (200.000 Euros) s’appliquant : 
- Aux éléments incorporels pour 153.232 € 
- Aux matériels et objets mobiliers pour 46.232 € 
La date d'entrée en jouissance a été fixée au 01 avril 
2024. 
Les oppositions seront reçues au cabinet de Me Catherine 
COSTA-GIABICONI, Avocat, immeuble Pasqualini, Casatorra 
20620 BIGUGLIA où il a été fait à cette fin élection de 
domicile. 
Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui 
suivront la dernière en date des publications légales prévu 

Pour insertion.

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
ODARC - ETABLISSEMENT PUBLIC À CARACTÈRE 

INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
Mme Marie-Pierre BIANCHINI - Directrice par 

intérim - Avenue Paul Giacobbi - BP 618 -  
20601 BASTIA - Tél : 04 95 30 95 30 -  

SIRET 33035573600019 
Référence acheteur : 004/FCS/24 
L'avis implique un marché public 
Objet : Prestations de services d'assurance 
Procédure : Procédure ouverte 
Forme du marché : Division en lots : oui 
Lot N° 1 - DOMMAGES AUX BIENS 
Lot N° 2 - RESPONSABILITE CIVILE 
Lot N° 3 - PARC AUTOMOBILE 
Lot N° 4 - CYBER RIQUES 
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avan-
tageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-des-
sous avec leur pondération : 
• 0,6 - Conditions techniques basées sur le respect optimal 
des conditions définies sur les cahiers des clauses parti-
culières et l'annexe technique de gestion des assurances  
• 0,4 - Prix 
Remise des offres : 14/06/24 à 12h00 au plus tard. 
Envoi à la publication le : 26/04/2024 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par 
voie dématérialisée.  
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des 
questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur : 
http://www.marches-publics.info

U vostru settimanale hè nant’à internet
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AVIS RECTIFICATIF 
Dénomination sociale : LEONELLIMMO 

Forme : Société par actions simplifiées à associé 
unique - En cours de constitution 

Dans le journal ARRITTI N°2839 paru le 25 avril 2024, au 
lieu de lire « Capital : mille cinq euros, divisé en 150 actions 
de 10 euros chacune. », il fallait lire « Capital : mille cinq 
cent euros, divisé en 150 actions de 10 euros chacune. » 

Pour unique insertion. Le président


